
                       

MASTER CLASS DE RENNES, 30 JUIN ET 1er JUILLET 2011 

PROGRAMME PREVISIONNEL	
  

Jeudi 30 juin : La professionnalisation du docteur en Droit Sciences et Techniques 

  9h : Accueil des participants 

9h15 : 9h15 : Allocutions d’ouverture de Monsieur Edouard Verny, Doyen de la 
faculté de droit et de Madame Brigitte Feuillet, Professeur, Membre de l’Institut 
Universitaire de France. Présentation des journées par les membres du bureau de 
l’association des Jeunes Chercheurs  

9h30 : Allocutions de bienvenue 

10h00 : Ateliers :  

Professionnels du recrutement, recruteurs et jeunes chercheurs en droit embauchés 
dans le privé animeront ces ateliers visant à familiariser les futurs doctorants, 
doctorants et jeunes docteurs avec les réalités et les attentes du secteur privé. Chaque 
atelier sera consacré à une étape de l’établissement du projet professionnel. Les 
participants devront choisir un atelier parmi les quatre proposés.  

- Les débouchés professionnels de la thèse (atelier destinés au Master 2) 

- Bilan de compétences, orientation professionnelle du jeune docteur en 
droit, sciences et techniques. 

 - Elaboration d’un CV permettant le recrutement dans le secteur privé. 

 - Simulation d’entretien d’embauche.  

11h00 – 13h00 : Parcours professionnel 

Durant le parcours professionnel personnalisé, les doctorants échangeront avec 
des professionnels du monde de l’entreprise : avocats, journalistes, agents des 
collectivités territoriales, cadres de laboratoires pharmaceutiques et d’entreprises de 
biotechnologies, représentants d’agences nationales (ADEME, Agence de 
Biomédecine, AFFSAPS). 

Ces rencontres individualisées permettront aux doctorants de recevoir des 
conseils adéquats afin de préparer un recrutement et une intégration dans le secteur 
qui les intéresse. 



Elles permettront, parallèlement, aux professionnels de connaître l’existence du 
doctorat en droit et ses avantages, ainsi que de découvrir le vivier des doctorants 
travaillant sur les thématiques pointues des Droit Sciences et Techniques, et, 
éventuellement, de susciter des embauches. 

 
13h00 – 14h00 : pause déjeuner 

14h00 – 17h00 : Conférence 

Le don et l’utilisation de tissus ou cellules : du déchet hospitalier aux 
biobanques 

Sous la Présidence de Monsieur le Professeur Jean-René BINET, membre de 
l’Institut Universitaire de France 

Le don de tissus et cellules reste mystérieux. Si quelques dispositions du 
Code de la santé publique lui sont consacrées, leur lecture ne suffit pas à 
appréhender les activités qu’il recouvre de manière concrète. On sait que 
certains tissus, prélevés après la mort, peuvent utilement être greffés sur des 
vivants. C’est le cas des valves cardiaques ou des cornées. La loi envisage 
néanmoins le prélèvement de tissus et cellules sur une personne vivante, tout en 
faisant une place particulière au don de cellules de moelle osseuse, dont le 
régime est proche de celui du prélèvement d’organe sur une personne vivante. 
On trouve aussi des tissus et cellules utilisables parmi les déchets hospitaliers. A 
cette diversité des sources s’ajoute la diversité des utilisations : des biobanques 
aux biomédicaments, en passant par les réactifs de laboratoire. 

Mais quel est donc ce don de tissus ou cellules « autres que les cellules 
hématopoïétiques de moelle osseuse » ? Existe-t-il en pratique ? Quelles en sont 
les applications ? A l’heure de l’essor des biotechnologies, il est étonnant et 
même regrettable que le droit reste muet sur ces questions. Ce d’autant plus que 
de nombreuses entreprises travaillent actuellement dans ce secteur nouveau et 
porteur.  

Intervenants :  
- Dr Claudine Le Berre, Etablissement Français du Sang, en charge de 

l’ouverture de la banque de sang placentaire, Rennes 
- M. Pierrick Auvray, directeur du service pharamcologie, entreprise 

Kelia, St Malo 
- M. Florian Cabillic, chercheur en microbiologie, Université de Rennes 1 

17h00-18h00 : Assemblée générale de l’association des jeunes chercheurs 
(Réservée aux Jeunes Chercheurs, même non membres de l’Association) 

20h00 : Dîner  



 

Vendredi 1er juillet : La thèse en droit sciences et techniques 

 

9h00 : Accueil des participants 

9h30 : Interventions : Autour de la thèse 

- Les contrats d’ATER 

- Les post-docs et les projets de recherche 

- Les publications 

11h00-13h00 : Parcours académique 

Temps d’échange individuel entre les participants et les membres du Réseau 
Droit Sciences et Techniques, tant sur la thèse que sur les moyens d’intégrer 
l’université, ou encore sur les thèmes de recherche des doctorants ou jeunes 
docteurs. 

13h00-14h30 : Pause-déjeuner 

14h30-16h30 : Ateliers 

Ces ateliers seront consacrés au travail universitaire, les thèmes étant adaptés 
aux différentes étapes de la thèse ou de l’après-thèse. Là encore, les participants 
devront choisir un atelier parmi ceux proposés. 

- Méthodologie de la recherche documentaire (début de thèse) : 
recensement des sources et reconnaissance des documents pertinents 

- Informatique : optimisation de l’utilisation des logiciels de traitement de 
texte et d’aide à la réalisation d’une bibliographie 

- Aide à la rédaction de la thèse 

- Méthodologie de la rédaction d’articles 

- Simulation d’auditions de recrutement 

16h30 : Clôture des journées 

	
  

	
  



LISTE DES INTERVENANTS  

PRESSENTIS :  

 

 

 

 Composition du Comité scientifique :  
 

- Sophie DUMAS, Présidente de l’Association des Jeunes chercheurs du Réseau Droit 

Sciences et Techniques. 

- Julie COLLIOT, Vice- Présidente de l’Association des Jeunes chercheurs du Réseau Droit 

Sciences et Techniques. 

- Sarah DORMONT, Trésorière de l’Association des Jeunes chercheurs du Réseau Droit 

Sciences et Techniques. 

- Amélie MAUREL, Secrétaire de l’Association des Jeunes chercheurs du Réseau Droit 

Sciences et Techniques. 

- Emilie DEVEZE et Mélanie PARISET, Chargées de communication de l’Association des 

Jeunes chercheurs du Réseau Droit Sciences et Techniques. 

- Alice DUPUY et Céline MANGIN, Chargées de mission relations avec les professionnels. 

- ainsi que, les membres actifs de l’Association des Jeunes chercheurs du Réseau Droit 

Sciences et Techniques. 

 
 Liste des intervenants chercheurs et universitaires : 
 
- ALLEAUME Christophe, Professeur, Faculté de droit, Université de Caen. 

- BARY Marion, Maître de conférence, Faculté de droit, Université de Rennes I. 

- BINET Jean-René, Professeur, Faculté de droit, Université de Franche-Comté, membre de 

l’Institut Universitaire de France. 

- BOIZARD Marilyne, Maître de conférence, Vice-doyenne de la Faculté de droit de Rennes, 

Université de Rennes I. 

- BOUTONNET Mathilde, Maître de conférence, Faculté de droit, Université de Rennes I. 

- BRUGUIERE Jean-Michel, Professeur, Faculté de droit, Université de Grenoble II. 

- BYK Christian, Magistrat, Secrétaire général de l’association Droit Ethique et Sciences. 

- CAMPROUX-DUFFRENE Marie-Pierre, Maître de conférence, Université Robert Schuman 

de Strasbourg. 



- ENCINAS de MUNAGORRI Rafael, Professeur, Faculté de droit, Université de Nantes.  

- GINON Anne-Sophie, Maître de conférence, Faculté de droit, Université de Paris X-

Nanterre. 

- HARDOUIN Michel, Ancien Bâtonnier, Maître de conférences, Faculté de droit, Université 

de Rennes 1. 

- HENNETTE-VAUCHEZ Stéphanie, Professeur, Faculté de droit, Université de Paris XII. 

- HERVE-FOURNEREAU Nathalie, Chargée de Recherche CNRS, Université de Rennes 1. 

- LACOUR Stéphanie, Chargée de Recherche CNRS, CECOJI Ivry. 

- LANGLOIS Alexandra, Chargée de Recherche CNRS, Université de Rennes I. 

- MALLET POUJOL Nathalie, Directrice de Recherche CNRS, Université de Montpellier 1. 

- MORET-BAILLY Joël, Maître de conférence, Faculté de droit, Université de St Etienne. 

- ROBIN Agnès, Maître de conférence, Faculté de Droit, Université de Montpellier 1. 

- TORRE-SCHAUB Martha, Chargée de Recherche CNRS, ENS-Cachan. 

- VERGES Etienne, Professeur, Faculté de droit, Université de Grenoble II. 

 

La liste des intervenants professionnels n’est pas encore disponible. Nous sollicitons des 

avocats spécialisés en droit de la santé, de l’environnement ou de la propriété intellectuelle, 

des magistrats, des professionnels du recrutement, des représentants de laboratoires 

pharmaceutiques, d’établissement de santé, d’entreprises de biotechnologies, d’agences 

nationales (environnement et santé). 

 


